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Walter De MULDER 
Université d'Artois 

DU SENS DES DEMONSTRATIFS 
À LA CONSTRUCTION D'UNIVERS 1 

0. Introduction 

Dans Gary-Prieur et Noailly (1996), il est montré que la définition traditionnelle 
des démonstratifs comme désignateurs déictiques s'accorde mal avec certains emplois 
qu'on trouve dans les textes littéraires. Si par deixis on entend repérage par rapport 
au sujet, au lieu et au temps d'énonciation, les démonstratifs ne sauraient être 
déictiques dans les textes littéraires, puisqu'au moment de la lecture, la situation 
d'énonciation n'est pas accessible. Il n'empêche que les déictiques peuvent dans ce 
cas fonctionner comme des instructions à reconstruire une situation énonciative 
fictive. Cette idée était déjà présente dans la Sprachtheorie de Karl Biihler (1934), qui 
distingue la Demonstratio ad Oculos de la Deixis am Phantasma. Selon cette théorie, 
les expressions déictiques dans un texte de fiction sont interprétées par rapport aux 
coordonnées je -ici-maintenant associées à un sujet d'énonciation projeté dans le 
monde du texte (Biihler 1934 : 137 ; Conte 1988) 2. Les démonstratifs seraient ainsi 
au sens littéral du terme lancé par Jakobson (1957) des shifters, des expressions qui 
nous invitent à "déplacer" le centre déictique habituel 3. 

À partir d'une conception "mémorielle" de l'interprétation des textes de fiction, 
selon laquelle nous élaborons un modèle mental du texte lors de la lecture, je voudrais 
montrer que les emplois "insolites" des démonstratifs, qui brouillent selon Gary- 
Prieur et Noailly (1996 : 111 et 119) la distinction entre deixis et anaphore et 
constituent un "coup de force" de l'auteur du texte, peuvent s'expliquer à partir du 
sens token-réflexif de ces désignateurs, c'est-à-dire à partir de l'idée qu'ils exigent 
d'identifier leur réfèrent par le truchement d'éléments du contexte de leur occur
rence. L'interprétation des démonstratifs exige ainsi qu'on construise un contexte et 
dans ce sens, les démonstratifs apportent du nouveau et sont toujours déictiques, du 
moins selon la définition "mémorielle" de l'opposition entre deixis et anaphore. Je 
préciserai enfin que le recours au je-ici-maintenant de l'énonciateur ne fait pas 

1. Je tiens à remercier Nelly Flaux, Marie-Noëlle Gary-Prieur, Georges Kleiber et Marie- José 
Reichler-Béguelin pour leurs remarques et leurs encouragements. 

2. Que nous construisons un monde fictif lors de la lecture d'un texte de fiction est une thèse qui 
a été soutenue plus récemment par Werth (1995), Emmott (1995) et Semino (1997). Que cela exige la 
création d'un centre déictique est une idée défendue par Segal (1995), Galbraith (1995), Zubin (1995) 
et Hewitt (1995). 

3. Je ne prétends pas que cette interprétation du terme soit fidèle à la pensée même de 
Jakobson ; j'emprunte cet emploi de shifter plutôt à Parret (1991) et Hanks (1992 : 56). 
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nécessairement des démonstratifs des marqueurs de subjectivité. Dans l'espoir 
d'ajouter quelques exemples nouveaux au dossier concernant l'emploi des démonst
ratifs dans les textes littéraires, j'illustrerai ces idées à l'aide d'exemples tirés de 
L'Amant de Marguerite Duras, livre qui se caractérise par beaucoup d'emplois de 
démonstratifs à première vue curieux ou "insolites", pour reprendre le terme de 
Gary-Prieur et Noailly (1996) 4. 

1. Que les démonstratifs amènent du nouveau 

II n'y a pas que la définition déictique traditionnelle des démonstratifs qui soit 
mise en défaut par leur fonctionnement dans les textes littéraires. L'analyse "posi- 
tionnelle" du démonstratif, selon laquelle celui-ci identifie son réfèrent par le truche
ment d'une mention "dans la proximité immédiate du démonstratif" (Corblin 1987 : 
205 ; 1995 : 51,74) 5, n'est pas sans problèmes non plus. Gary-Prieur et Noailly 
(1996) font remarquer qu'on trouve dans les textes littéraires des démonstratifs dont 
le réfèrent n'a pas encore été introduit par une mention antérieure et d'autres qui 
sont très éloignés de cette mention antérieure. Les extraits suivants de L'Amant 
permettent de confirmer ces observations (les italiques sont de moi) : 

(1) Je n'avais jamais vu de film avec ces Indiennes qui portent ces mêmes chapeaux à bord 
plat et des tresses par devant leur corps. (Duras, L'Amant, p. 23) 

(2) Non, il est arrivé quelque chose lorsque j'ai eu dix-huit ans qui a fait que ce visage a eu 
lieu. (Duras, L'Amant, p. 13) 

II n'a jamais été question des Indiennes dans le texte et il n'en sera plus question 
après. Le démonstratif dans (1) ne s'appuie aucunement sur une mention dans le 
contexte immédiat, mais situe le réfèrent dans la mémoire duje. Le SN démonstratif 
du deuxième exemple par contre reprend une mention antérieure, mais celle-ci se 
trouve trois pages plus haut dans le texte, à la page 10. Elle n'est donc plus vraiment 
dans la proximité immédiate du SN démonstratif 6. Il semble plus approprié d'expli
quer le démonstratif dans (2) comme un renvoi à un réfèrent qui occupe l'esprit de 
l'auteur (Reichler-Béguelin 1988), auquel cas le réfèrent n'est pas identifié par le 
recours à une mention antérieure, mais par rapport à la représentation du 

4. Je remercie Nelly Flaux d'avoir attiré mon attention là-dessus 
5. Je tiens à préciser que la théorie de Corblin (1987 ; 1995) ne saurait être réduite à cette idée 

"positionnelle", comme il ressort entre autres de son analyse du rôle que joue le contenu descriptif du 
nom dans l'identification du réfèrent. 

6. On pourrait soutenir que la proximité ne se définit pas uniquement en termes de distance, 
mais aussi en termes d'unité séquentielle et thématique. Une telle redéfinition de la notion de 
proximité la rapprocherait toutefois de celle d'accessibilité, qui est sensible à ce genre de facteurs 
(Ariel 1990 ; Fox 1987). Or dans la théorie de l'accessibilité, les démonstratifs sont considérés comme 
des marqueurs de l'accessibilité médiane, alors que les pronoms sont des marqueurs de l'accessibilité 
haute, et devraient donc se trouver plus près de leur antécédent. La notion d'accessibilité médiane 
n'est toutefois pas très claire, comme le font remarquer Maes et Noordman (1995) et Himmelman 
(1996), et on constate que la distance entre le démonstratif et son antécédent n'est pas plus grande 
dans (3) que celle entre un pronom et son antécédent. 
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« locuteur-auteur 7 » qui fait partie du modèle mental du texte qu'a élaboré le 
lecteur. Notons par ailleurs que cette absence d'une mention antérieure n'est pas 
surprenante dans L'Amant, livre dont la structure ne suit pas l'ordre logique, mais 
"l'ordre profond, organique qu'impose le déroulement des souvenirs" (Barbéris 
1992 : 103). 

Ce détour par le « locuteur-auteur » est exigé par le démonstratif, qui demande 
d'identifier le réfèrent par sa relation avec l'instance de discours qui le contient 
(Benveniste 1966 : 252-253, 261-262). Le démonstratif ne se contente donc pas de 
marquer la simple continuité avec les éléments textuels précédents, à l'opposé de ce 
que pourrait suggérer un exemple comme (3) : 

(3) Par-dessus la crème Tokalon je mets de la poudre couleur chair, marque Houbigan. 
Cette poudre est à ma mère qui en met pour aller aux soirées de l'Administration. 
(Duras, L'Amant, p. 24) 

Dans cet exemple, le démonstratif signale que le réfèrent du SN qu'il introduit devient 
le thème du discours. Telle est aussi la valeur du démonstratif dans (4) : 

(4) Mes cheveux sont lourds, souples, douloureux, une masse cuivrée qui m'arrive aux 
reins. On dit souvent que c'est ce que j'ai de plus beau et moi j'entends que ça signifie 
que je ne suis pas belle. Ces cheveux remarquables je les ferai eouper à vingt-trois ans 
à Paris, cinq ans après avoir quitté ma mère. (Duras, L'Amant, p. 24) 

On comprend facilement, en regardant cet exemple, qu'on dise que les démonstratifs 
servent à isoler leur réfèrent. En effet, dans cette structure "topicale" (Lambrecht 
1987), le SN démonstratif est sorti du cadre syntaxique de la phrase "canonique" et 
antéposé. En outre, le prédicat qui s'y applique marque une sortie du cadre spatio
temporel que le lecteur a inféré du contexte précédent. La même fonction d'isolation 
du réfèrent et de thématisation subséquente s'observe dans l'extrait suivant : 

(5) II y avait la mer de Chine, la mer Rouge, l'océan Indien, le canal de Suez, le matin on 
se réveillait et c'était fait, on le savait à l'absence des trépidations, on avançait dans les 
sables. Mais avant tout il y avait cet océan. C'était le plus loin, le plus vaste, il touchait 
le pôle Sud, le plus long entre les escales, entre Ceylan et la Somalie. Certaines fois il 
était si calme et le temps si pur, si doux, qu'il s'agissait, quand on le traversait, comme 
d'un autre voyage que celui à travers la mer. (Duras, L'Amant, p. 136). 

Le SN démonstratif reprend un réfèrent déjà mentionné dans la première phrase. 
Puisqu'il y a dans cette phrase opposition entre referents de différentes catégories et 
que le réfèrent aurait pu être identifié par "contraste externe" (Corblin 1987 ; 1995), 
puisqu'un seul des referents déjà introduits correspond au contenu descriptif du nom 
(Kleiber 1986a/b), l'auteur aurait pu employer un SN défini. Qu'il ait quand même 
préféré le démonstratif s'explique essentiellement par la structure existentielle II y 
avait, qui sert à introduire un réfèrent et qui fait ressortir ce réfèrent par rapport aux 
autres, surtout en combinaison avec avant tout. Le réfèrent est ainsi mis en position 
de fonctionner comme thème des phrases suivantes, statut discursif que confirme 
l'emploi des pronoms personnels de troisième personne dans les phrases subséquent
es. 

7. J'emprunte ce terme à Gary-Prieur et Noailly (1996). 
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Dans tous ces exemples, l'emploi d'un démonstratif a pour effet d'isoler le 
réfèrent et de le détacher du contexte précédent, marquant ainsi une rupture avec 
celui-ci (Kleiber 1986a/b, 1987, 1990a/b ; Corblin 1995 : 68 69). On comprend par 
conséquent que les démonstratifs soient aussi employés pour présenter le réfèrent 
comme saillant (Kleiber 1986b : 72 ; Gary Prieur et Noailly 1996 : 118) : 

(6) Ce qu'il y a de plus beau de toutes les choses données par Dieu, c'est ce corps d'Hélène 
Lagonelle, incomparable, cet équilibre entre la stature et la façon dont le corps porte 
les seins, en dehors de lui, comme des choses séparées. Rien n'est plus extraordinaire 
que cette rotondité extérieure des seins portés, cette extériorité tendue vers les mains. 
(Duras, L'Amant, p. 89) 

Le syntagme défini le corps d'Hélène Lagonelle aurait identifié le réfèrent tout aussi 
bien que le SN démonstratif. Par conséquent, le choix du démonstratif doit se justifier 
par des raisons autres que purement référentielles (Corblin 1995 : 49-80). Or le corps 
d'Hélène Lagonelle est clairement saillant pour le « locuteur-auteur », qui le qualifie 
d'"incomparable" et de "plus beau". L'emploi du déterminant démonstratif dans 
cette rotondité et cette extériorité peut se justifier de la même façon, puisque ce sont 
surtout les seins d'Hélène Lagonelle qui occupent l'esprit du « locuteur-auteur », 
comme il ressort du fait qu'elle continue à en parler deux pages plus loin et qu'ils 
acquièrent par rapport au corps d'Hélène Lagonelle une autonomie qui s'accorde 
bien avec la valeur isolante du démonstratif : 

(6') Ces formes de fleur de farine, elle les porte sans savoir aucun, elle montre ces choses 
pour les mains les pétrir, pour la bouche les manger, sans les retenir, sans connais
sance d'elles , sans connaissance non plus de leur fabuleux pouvoir. [ . . . ] Etre dévorée 
de ces seins de fleur de farine que sont les siens. (Duras, L'Amant, p. 91) 

Ces exemples montrent que les SN démonstratifs ne servent pas à marquer la 
continuité pure et simple avec une mention antérieure, mais qu'ils amènent toujours 
du nouveau au sens où ils marquent soit la saillance du réfèrent soit une modification 
de son statut thématique 8. Pour cette raison même, ces emplois "insolites" sont 
déictiques, du moins d'après la définition "mémorielle" de la distinction entre deixis 
et anaphore (Wiederspiel 1989 ; Kleiber 1994a : 55). Selon celle-ci, un terme est 
employé de façon déictique s'il sert à renvoyer à une entité qui n'est pas encore 
connue ou qui n'est pas encore introduite dans le focus du discours, alors qu'il est 
employé de façon anaphorique s'il renvoie à une entité qui a déjà été mentionnée dans 
le discours ou qui est généralement connue (Bosch 1983 : 7) 9. Il s'ensuit que le 
démonstratif apporte du nouveau soit parce qu'il introduit un réfèrent dans le 
discours, soit parce qu'il signale un changement de statut discursif 10, soit parce qu'il 
situe un réfèrent dans un nouvel univers de conscience ' ' : Gary-Prieur et Noailly 

8. Voir Kleiber (1994a : 200) pour l'idée que les démonstratifs amènent du nouveau. Pour les 
effets discursifs des SN démonstratifs, voir aussi Apothéloz (1995 : 285-300). 

9. Bosch (1983 : 4-9) attribue cette définition des notions anaphorique et déictique à Apollonius 
Dyscolos. 

10. Sidner (1983 : 323-327) note que les démonstratifs signalent un changement de focus. 
11. Maes et Noordman (1995) montrent, d'une façon comparable, que le démonstratif exige 

d'établir entre lui et sa source un rapport autre que celui d'identité. 
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(1996 : 118) notent que dans des contextes comme (6), où le démonstratif marque la 
saillance, il "introduit un objet qui n'est réparable que par rapport à l'univers du 
sujet d'énonciation l2". 

Bref, dans la mesure où ils apportent du nouveau, les démonstratifs "insolites" 
sont déictiques pour la conception "mémorielle". Je voudrais montrer maintenant 
qu'en outre, les démonstratifs des exemples ci-dessus ne sont pas vraiment "insoli
tes", parce qu'ils peuvent s'expliquer à partir de la token-rêflexivité qui caractérise 
aussi les démonstratifs "ordinaires". 

2. Que les démonstratifs sont avant tout token-réflexifs 

Pour mieux comprendre le fonctionnement des démonstratifs, Kleiber (1991 : 
86) propose de penser au doigt qui pointe sur une poire : pour identifier la poire 
désignée, nous profitons bien du geste ostensif et d'autres éléments du contexte, mais 
ces éléments qui mènent vers le réfèrent sont oubliés ("obscurcis" dans les termes de 
Kleiber) dès que la poire est identifiée. Cette comparaison permet de comprendre que 
les démonstratifs sont token-réflexifs (Kleiber 1986c), c'est-à-dire qu'ils signalent que 
le réfèrent doit être identifié par le truchement d'éléments présents dans le contexte 
de leur occurrence 13. Chaque démonstratif implique donc un retour au contexte de 
son énonciation, fait qui explique que les démonstratifs expriment une rupture d'avec 
le contexte précédent et qu'ils constituent un nouvel acte d'identification du réfèrent 
(Kirsner 1979 : 359 ; Kleiber 1986a : 173 ; Corblin 1987 : 223 ; 1995 : 53-55 et 
67-69 14). La valeur token-réflexive des démonstratifs permet ainsi d'expliquer que 
ces désignateurs apportent du nouveau : je ne demande pas à mon interlocuteur 
d'identifier une nouvelle fois un réfèrent qu'il est censé déjà avoir à l'esprit (Kleiber 
1994a : 200). Une simple marque de continuité comme le pronom il suffirait à 
marquer cela. 

Pour Kleiber les démonstratifs ne sont pas seulement token-réflexifs, ce sont 
aussi des désignateurs directs : du moment que le réfèrent — la poire — est identifié, 
les éléments qui l'identifient sont oubliés et seule la poire est gardée comme élément de 
ce qui est dit, sans qu'on pense encore à la façon dont elle a été donnée 15. La 
discussion des exemples (l)-(6) ci-dessus confirme que les démonstratifs impliquent 

12. La conception mémorielle présente en outre l'avantage qu'elle n'exige pas du lecteur de 
récupérer la mention antérieure du réfèrent, puisque le réfèrent est identifié par rapport à son statut 
dans le modèle mental du lecteur au moment où il doit interpréter le SN démonstratif (Kleiber 1994a : 
55). 

13. Dans l'exemple du poirier, l'élément contextuel est bien sûr le geste ostensif du locuteur, 
mais celui-ci ne fait pas partie du sens des démonstratifs ; ceux-ci, comme le dit Kleiber (1983 : 115), 
fonctionnent comme un signal qui indique qu'il y a un élément contextuel à récupérer, sans indiquer 
où il faut le chercher. 

14. Corblin (1987 ; 1995) retrouve cette idée que chaque démonstratif constitue un nouvel acte 
de référence dans Damourette et Pichon (1911-1950) et Guillaume (1919). 

15. Kaplan (1989 : 569) définit la référence directe de la façon suivante : "Whatever rules, 
procedures, or mechanisms there are that govern the search for the referent, they are irrelevant to 
the propositional component, to content. When the individual is determined (when the reference is 
fixed, in the language of Saul Kripke), it is loaded into the proposition". 
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une rupture d'avec le contexte précédent et une isolation du réfèrent. L'idée se vérifie 
même dans l'exemple (7), où le SN démonstratif s'appuie pourtant sur le contexte 
précédent — il le résume — et où il semble donc marquer la continuité : 

(7) Ma mère, institutrice, veut le secondaire pour sa petite fille. Pour toi c'est le secon
daire qu'il faudra. Ce qui était suffisant pour elle ne l'est plus pour la petite. Le 
secondaire et puis une bonne agrégation de mathématiques. J'ai toujours entendu 
cette rengaine depuis mes premières années d'école. (Duras, L'Amant, p. 11) 

Selon Marandin (1988 : 73-74), ce genre d'emplois des démonstratifs "induit de 
récupérer dans le contexte les arguments saturant la sous-catégorisation de la tête 
nominale (...), simultanément, il induit une réinterprétation". La dernière partie de 
l'analyse de Marandin suggère que ces démonstratifs marquent quand même une 
rupture, par la reclassification qu'ils opèrent. En effet, comme le souligne également 
Kleiber (1991 : 94), la responsabilité de la reclassification opérée par le N à l'intérieur 
du SN démonstratif (Corblin 1987 ; Kleiber 1984 : 74) incombe au locuteur. L'emploi 
de cette rengaine nous fait donc sortir des pensées de la mère et exprime un comment
aire qui doit être attribué à je et être situé dans l'univers du « locuteur-auteur » 16. 

Les démonstratifs marquent donc certainement une rupture, comme l'a fait 
remarquer Kleiber (1986a/b ; 1987). 11 me semble toutefois qu'ils n'impliquent pas 
invariablement l'obscurcissement des éléments qui mènent vers le réfèrent 17. Ainsi le 
réfèrent du démonstratif cet enfant dans (8a), 

(8a) Ma mère n'a jamais parlé de cet enfant. Elle ne s'est jamais plainte. Elle n'a jamais 
parlé du fouilleur d'armoires à personne (Duras, L'Amant, p. 97), 

ce n'est pas le fils aîné en tant que tel, abstraction faite des qualités qu'on peut lui 
attribuer ; au contraire, cet enfant renvoie au fils aîné pour autant qu'il est "voleur", 
"joueur", "fouilleur d'armoires" et "voyou", c'est-à-dire tel qu'il a été décrit dans les 
paragraphes précédents : 

(8b) Que je vous dise aussi ce que c'était, comment c'était. Voilà : il (=le fils aîné) vole les 
boys pour aller fumer l'opium. Il vole notre mère. Il fouille les armoires. Il vole. Il 
joue. (...) (Duras, L'Amant, p. 94) 
Mon mari est déporté. 11 (=le fils aîné) compatit. Il reste trois jours. J'ai oublié, quand 
je sors je ne ferme rien. Il fouille. Je garde pour le retour de mon mari le sucre et le 
riz de mes tickets. Il fouille et prend. 11 fouille encore une petite armoire dans ma 
chambre. Il trouve. (...) (Duras, L'Amant, p. 95) 
Ce n'était pas un gangster, c'était un voyou de famille, un fouilleur d'armoires, un 
assassin sans armes. Il ne se compromettait pas. (...) (Duras, L'Amant, p. 96) 

La suite du texte montre que la mère parle bien à d'autres moments de son fils aîné, 
mais pas en tant que voyou et fouilleur d'armoires : 

(8c) 11 en a été de cette maternité comme d'un délit. Elle la tenait cachée. Devait la croire 
inintelligible, incommunicable a (sic) quiconque ne connaissait pas son fils, comme 
elle le connaissait, par-devant Dieu et seulement devant Lui. Elle en disait de petites 

16. Sur le rapport entre le re-classement signalé par le choix du nom et la rupture signalée par 
le démonstratif, voir Theissen (1997 : 414-452). 

17. Tasmowski-De Ryck (1990 : 97) soutient également que le SIN démonstratif peut impliquer 
"le cumul d'une saisie directe et d'une saisie indirecte du réfèrent" (voir l'exemple (17) à la fin de cet 
article). 
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banalités, toujours les mêmes. Que s'il avait voulu c'aurait été lui le plus intelligent 
des trois. Le plus « artiste ». Le plus fin. Et aussi celui qui avait le plus aimé sa mère. 
Lui qui, en définitive, l'avait le mieux comprise. Je ne savais pas, disait-elle, qu'on 
pouvait attendre ça d'un garçon, une telle intuition, une tendresse si profonde. 
(Duras, L'Amant, pp. 97-98) 

C'est dire que cet enfant ne renvoie pas au réfèrent, au fils aîné, indépendamment de 
la façon dont il a été donné, comme le veut la théorie de la référence directe. Pour 
décrire ce type d'emplois, il faut avoir recours à une version "faible" de la théorie de 
la référence directe (Récanati 1992 : 303-304), selon laquelle la proposition expri
mée, ce qui est dit, comporte non seulement le réfèrent, mais aussi son mode de 
donation. 

Le besoin d'une telle théorie se fait aussi sentir lorsque le SJN démonstratif 
renvoie à un réfèrent inexistant, comme dans (9), où cette image renvoie à une photo 
qui aurait pu être prise de la scène sur le bac, lors de la traversée du Mékong, quand 
le je protagoniste rencontre son amant : 

(9) Elle (= la photo) n'aurait pu être prise que si on avait pu préjuger de l'importance de 
cet événement dans ma vie, cette traversée du fleuve. Or, tandis que celle-ci s'opérait, 
on ignorait encore jusqu'à son existence. Dieu seul la connaissait. C'est pourquoi, 
cette image, et il ne pouvait en être autrement, elle n'existe pas. (Duras, L'Amant, 
p. 17) 

Le démonstratif signale qu'il faut identifier un réfèrent particulier (Récanati 1992 : 
15), mais il est assez clair que celui-ci ne saurait être séparé des éléments descriptifs 
qui l'introduisent : comment définir la photo sinon comme celle qui aurait dû être 
prise de la scène sur le bac ? 

Ces exemples montrent en dernière analyse que le contenu des énoncés comport
ant des démonstratifs ne comporte pas toujours le réfèrent seul, abstraction faite du 
chemin qui y mène. Le contenu est variable et dépend des connaissances dont 
disposent les (inter)locuteurs au moment où le démonstratif apparaît (Bosch 1985 ; 
Perry 1996 : 599-601) I8. La référence des démonstratifs n'est donc pas nécessaire
ment directe 19, le chemin qui mène au réfèrent fait parfois encore partie du contenu 
exprimé. En revanche, les démonstratifs exigent invariablement que le réfèrent soit 
identifié par le truchement d'éléments du contexte de leur occurrence et ils sont dans 
ce sens invariablement token-réflexifs (Nunberg 1993). J'ai déjà expliqué ci-dessus 

18. Cette idée a été défendue depuis les années soixante par Castaneda, mais elle est déjà 
présente dans l'analyse des démonstratifs comme expressions "occasionnelles" par Husserl (1900- 
1901). Celui-ci distingue, comme Kaplan, le sens linguistique des démonstratifs, qui est indépendant 
du contexte — le caractère de Kaplan — de la valeur particulière que les démonstratifs ont en 
contexte, mais il soutient que cette valeur particulière doit être fournie par d'autres "actes inten
tionnels", basés entre autres sur des actes de perception. Pour une présentation de l'analyse 
husserlienne, voir Mulligan et Smith (1986) et Phûipse (1982). 

19. Notons qu'il reste aussi à préciser comment la théorie de la référence directe s'appliquerait 
à des SN démonstratifs comportant des noms abstraits, comme dans l'exemple suivant : 

L'épouvante... venait de ce qu'elle était assise là même où était assise ma mère lorsque la 
substitution s'est produite, que je savais que personne d'autre n'était là à sa place qu'elle-même, 
mais que justement cette identité qui n'était remplaçable par aucune autre avait disparu et que 
j'étais sans moyen de faire qu'elle revienne, qu'elle commence à revenir. (Duras, L'Amant, 
p. 105, nos italiques). 
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comment la valeur token-réflexive permet d'expliquer les effets de thématisation et de 
saillance. Pour finir, je voudrais encore indiquer comment elle permet d'expliquer la 
capacité des démonstratifs à signaler que le réfèrent doit être situé dans l'univers 
d'un sujet d'énonciation. 

3. Que les démonstratifs ne sont pas nécessairement des marqueurs de 
subjectivité 

Pour Gary-Prieur et Noailly (1996 : 118) "le phénomène le plus frappant dans 
tous les énoncés que nous avons rencontrés, c'est que le GN démonstratif introduit un 
objet qui n'est repérable que par rapport à l'univers du sujet d'énonciation". Cela 
semble confirmer l'idée traditionnelle que le contexte qui fournit les éléments permett
ant d'identifier le réfèrent du démonstratif est associé au je -ici-maintenant de 
l'énonciateur, Vorigo de Biihler (1934). Les exemples du paragraphe précédent ont 
montré que le contexte dans lequel sont interprétés les énoncés comportant des 
démonstratifs est constitué des connaissances des (inter) locuteurs 20. 

On ne saurait en conclure toutefois que l'identification du réfèrent passe néces
sairement par l'univers de l'énonciateur. Les démonstratifs ne sont pas littéralement 
des "circonstanciels égocentriques" (Russell 1940 : 123-130). La récupération du 
je -ici-maintenant de l'énonciateur pose certainement problème dans des exemples 
comme (1) ou encore (10) et (11) : 

(1 0) TTs (= les frères du « locuteur-auteur ») sont doués de la même faculté de colère, de ces 
colères noires, meurtrières, qu'on n'a jamais vues ailleurs que chez les frères, les 
sœurs, les mères. (Duras, L'Amant, p. 75) 

(11) Le souvenir des hommes ne se produit jamais dans cet éclairement illuminant qui 
accompagne celui des femmes. (Duras, UAmant, p. 82) 

Les démonstratifs signalent ici que le réfèrent doit être inséré dans un univers de 
connaissances intersubjectives, stéréotypiques 21, évoquées entre autres par les ex
pansions des SN démonstratifs 22. On pourrait évidemment considérer que l'univers 
est alors celui d'une voix anonyme, d'un "on", mais il est difficile d'associer un sujet 
d'énonciation tellement flou à un ici et un maintenant précis, et l'association exclu
sive à un je ne paraît pas évidente. L'exemple montre en fait que Vici-maintenant-je 
de l'énonciateur, qui constitue l'origo de Biihler, n'est pas une donnée immédiate, 
mais qu'il résulte d'une construction de la part de celui qui doit identifier le réfèrent 

20. Voir aussi Gary-Prieur et Reichler-Béguelin ici même. Saarinen (1986 : 208) note qu'on ne 
saurait réduire le contexte aux indices de la sémantique formelle de Kaplan, qui sont donnés 
objectivement, de l'extérieur. Kaplan (1989 : 587) propose d'associer chaque démonstratif à une 
intention démonstrative particulière, mais du coup le sens linguistique (que Kaplan appelle caract
ère) ne saurait déterminer la référence comme fonction d'un contexte, comme le veut Kaplan (1977) 
(Bach 1987 : 178). 

21 . Himmelman (1996 : 231-232) signale d'ailleurs que certaines langues disposent de formes 
particulières pour exprimer ce genre d'emplois mémoriels. 

22. Je remercie Marie-José Reichler-Béguelin de cette suggestion. Voir aussi Gary-Prieur ici 
même. 
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du démonstratif à partir d'éléments du contexte de l'occurrence même du démonst
ratif 23. C'est alors le message et non la subjectivité du locuteur qui sert de point de 
départ à l'interprétation du démonstratif (Kleiber 1986c : 13), qui exige donc à la fois 
d'identifier un réfèrent et de construire un contexte (Hanks 1992) 24. 

Il n'empêche que le sujet de renonciation est un élément saillant du contexte de 
l'occurrence du démonstratif et on comprend donc que dans beaucoup de cas le 
contexte construit pour identifier le réfèrent du démonstratif dans L'Amant soit 
l'univers du « locuteur-auteur » : 

(12) Je me demande comment j'ai eu la force d'aller à l'encontre de l'interdit posé par ma 
mère. Avec ce calme, cette détermination (Duras, L'Amant, p. 51), 

ou l'univers d'un autre sujet d'énonciation ou de conscience, que ce soit la mère (13) 
ou l'amant (14), ou que ce soient les femmes (15) ou les gens de Sadec (16) : 

(13) Elle (= sa mère) demande où c'était (= où elle lui a acheté le chapeau d'homme). Je dis 
que c'était rue Catinat, des soldes soldés. Elle me regarde avec sympathie. Elle doit 
trouver que c'est un signe réconfortant cette imagination de la petite, d'inventer de 
s'habiller de cette façon. (Duras, L'Amant, p. 33) 

(14) Elle dit qu'elle est la fille de l'institutrice de l'école de filles de Sadec. Il réfléchit et 
puis il dit qu'il a entendu parler de cette dame, sa mère, de son manque de chance 
avec cette concession qu'elle aurait achetée au Cambodge, c'est bien ça, n'est-ce 
pas ? Oui, c'est ça. 
Il répète que c'est tout à fait extraordinaire de la voir sur ce bac. (Duras, L'Amant, 
p. 43) 

(15) Elles ne font rien, elles se gardent seulement, elles se gardent pour l'Europe, les 
amants, les vacances en Italie, les longs congés de six mois tous les trois ans lorsqu'ell
es pourront enfin parler de ce qui se passe ici, de cette existence coloniale si 
particulière, du service de ces gens, de ces boys, si parfait, de la végétation, des bals, 
de ces villas blanches, grandes à s'y perdre, où sont logés les fonctionnaires dans les 
postes éloignés. (Duras, L'Amant, p. 27) 

(16) Quinze ans et demi. La chose se sait très vite dans le poste de Sadec. Rien que cette 
tenue dirait le déshonneur. La mère n'a aucun sens de rien, ni celui de la façon 
d'élever une petite fille. La pauvre enfant. Ne croyez pas, ce chapeau n'est pas 
innocent, ni ce rouge à lèvres, tout ça signifie quelque chose, ce n'est pas innocent, ça 
veut dire, c'est pour attirer les regards, l'argent. (Duras, L'Amant, p. 108-109) 

Les démonstratifs peuvent donc signaler que le réfèrent se situe dans l'univers 
d'un sujet de conscience, mais cet emploi ne constitue qu'une exploitation du sens 
token-réflexif de base, qui exige de construire un contexte. Il n'est donc pas surpre
nant de le retrouver dans la conversation quotidienne, comme le rappelle l'exemple 
(17) de Tasmowski De Ryck (1990 :97) : 

23. Inutile de dire que cela permet toute une série d'exploitations stylistiques, quand l'auteur 
ne tient manifestement pas compte du modèle mental présumé établi par le lecteur pour marquer par 
exemple qu'un des protagonistes parle à lui-même, d'expériences strictement personnelles, etc. 
Ajoutons que Hanks (1992) montre que même en situation immédiate, le contexte d'énonciation est 
construit par les participants à la conversation et n'est pas fourni immédiatement par le je-ici- 
maintenant de l'énonciateur, comme le veut Biihler (voir aussi Jones (1995) pour une critique de la 
conception individualiste de l'énonciateur chez Biihler). 

24. Dans le langage naturel, les contextes se construisent généralement lors de l'interprétation 
même des énoncés par les locuteurs (Bosch 1983 ; Sperber et Wilson 1986 ; Kleiber 1994b) ; 
rappelons que les démonstratifs exigent en outre de les construire à partir de leur occurrence même. 

29 



(17) (Dans l'escalier, une mère à son fils qui part en week-end. Le fils se marie bientôt :) - Paul, tu penses à ce bouquet ? 

4. Conclusion 

J'espère avoir montré que les emplois "insolites" des démonstratifs relevés par 
Gary-Prieur et IMoailly (1996) peuvent s'expliquer à partir de l'idée que les démonst
ratifs sont des expressions token-rêflexives, c'est-à-dire des expressions qui exigent 
d'identifier leur réfèrent par l'intermédiaire d'éléments dans leur contexte d'énon- 
ciation. Ils exigent de ce fait aussi de construire ce contexte, que l'on ne saurait 
concevoir comme une donnée immédiate, comme c'était le cas de l'origo de Biïhler. On 
comprend que dans ces circonstances chaque acte référenliel démonstratif soit un 
acte original et que les démonstratifs apportent toujours du nouveau : ils introduisent 
un nouveau réfèrent ou un nouvel état du réfèrent, ils changent le statut thématique 
du réfèrent ou ils l'insèrent dans un nouvel univers. 
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